
Pour quoi ?
Mieux appréhender votre

situation de santé et
reprendre du pouvoir d’agir

sur votre projection
professionnelle.

Pour qui ?
Toute personne confontée
à des problèmes de santé
ayant des répercussions

possibles sur sa vie
professionnelle.

Comment ?

Un premier entretien
gratuit permet de présenter

la démarche, les outils et
d’évaluer avec vous la
pertinence du bilan 
et/ou du moment 
et des conditions 
de sa réalisation.
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       Être accompagné dans sa transition professionnelle quand la santé 
s’invite dans le parcours de vie

Modalités : 
Entretiens individuels en présentiel
ou en distanciel en visio.
Travail en autonomie entre les
rendez-vous.

Public et prérequis :
Tout actif en réflexion professionnelle
ayant au moins une première
expérience professionnelle.
La prestation est possible en cas d’arrêt
maladie avec des autorisations préalables des
services d’assurance maladie.

Tarif : 
2 070€ (reste à charge possible)

Le bilan Santé & Travail vous accompagne dans votre
transition professionnelle en tenant compte des
répercussions de votre état de santé, en vous permettant de :

Mieux appréhender votre situation de santé et reprendre du
pouvoir d’agir sur votre projection professionnelle.

Vous mobiliser sur l’élaboration d’un nouveau projet
professionnel et/ou formation en favorisant autant que
possible la mise en action et la confrontation avec les
environnements professionnels investigués (enquêtes,
immersions,...).

À l’issue du bilan, vous disposez d’un plan d’action vous
permettant d’argumenter sur le ou les projets abordés avec votre
consultant et d’engager les démarches pertinentes en vue de la
mise en oeuvre du ou des projets retenus.

LES INFOS PRATIQUES CONTENU

Durée : 

4h

Bilan de compétences 
         // SANTE & TRAVAIL

Entre 2 et 4 mois 
Rythme défini lors de l’entretien

d’accueil

LE FINANCEMENT

Vous êtes
salarié

Vous êtes 
demandeur d’emploi

Vous êtes
indépendant

Votre Employeur
(PDC) et son OPCO

France Travail
(dans certains cas) 

Votre FAF (Fonds
d’Assurance
Formation)

Quel que soit votre situation : Votre CPF ou auto-financement



PRÉLIMINAIRE INVESTIGATION CONCLUSION

Analyser vos attentes et
besoins.
Echanger sur les impacts
de votre situation de santé.
Vous informer sur vos
droits.
Définir un programme
personnalisé.

Travailler sur une meilleure
appréhension des
conséquences de votre état
de santé.
Identifier vos motivations et
compétences transférables.
Explorer différents
environnements
professionnels.

Définir un ou plusieurs
projets.
Co-construire et formaliser
un plan d’action.
Remise du document de
synthèse.

Questionnaire
d’évaluation en
fin de bilan de
compétences

LES MODALITÉS D’ÉVALUATION

Questionnaire à
6 mois 

(entretien de
suivi proposé)

Via les
applications
CPF, France
Travail et

réseaux sociaux

L’ensemble des sites et des prestations est accessible et adapté aux personnes en situation de handicap

LE PARCOURS EN 3 PHASES

Entretiens individuels personnalisés pour favoriser
l’échange et la prise de recul.
Tests et questionnaires d’orientation / intérêts /
valeurs.
Inventaires de compétences et grilles d’analyse
pour valoriser le parcours et les savoir-faire.
Outil de positionnement : “Regards croisés sur les
aptitudes et potentiels par rapport à l’emploi”.

Mises en situation (prises de contact, enquêtes,
immersions...).
Ressources documentaires et bases métiers pour
explorer les perspectives professionnelles.
Travail collaboratif et co-construction.
Appui nécessaire sur un réseau de partenaires
(Réseau Appui au Maintien de l’Emploi 64 et 40).

LES OUTILS & MÉTHODES PROPOSÉS
Vous êtes pleinement acteur de votre bilan, accompagné(e) pas à pas pour bâtir un projet qui vous ressemble.

Lieux d’intervention : 
Anglet, Mauléon, Pau, Saint-Palais / Mont-de-Marsan, Saint-Paul-lès-Dax

Accessibilité aux personnes en situation de handicap :
Référente handicap : hassiba.guellab@cibcsudaquitaine.net - 05.59.27.39.69

Contact :
contact@cibcsudaquitaine.net - 05.59.27.39.69 - siège social : 154 Avenue Alfred Nobel 64000 PAU
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LES +
Une expertise du bilan de compétences depuis plus de 30 ans.
Un environnement accessible et une équipe de consultants professionnalisée et outillée : un engagement
dans la démarche d’accessibilité des formations au public en situation de handicap porté par le CRFH depuis 2022,
membre de Réseau des Acteurs du Maintien dans l’Emploi du 64 et du 40.
Une équipe interne Santé et Handicap (référent handicap) sur chacun de nos sites.
Le CIBC Sud Aquitaine est certifié Qualiopi sur les actions Bilan de Compétences.


